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CHARTE DE COLLABORATION 
de la Plateforme de Justice Transitionnelle du Mali 

 
PRÉAMBULE 

 
 Considérant la nécessité d’engager une action robuste et vigoureuse pour 

asseoir l’Etat de droit et renforcer la lutte contre l’impunité ; 
 

 Considérant que les organisations demeurent ouvertes, vigilantes et actives 
par rapport à toutes les activités liées à la promotion des droits humains en 
général et à la lutte contre l’impunité, en particulier ; 

 

 Considérant l'aspiration de ces organisations d'avoir en propre une structure 
capable de prendre de façon autonome des initiatives au niveau national dans 
les domaines de la promotion de l’Etat de droits, de la démocratie, de la paix 
et de la bonne gouvernance ; 

 

 Conscientes que les compétences disponibles au sein des organisations 
peuvent être mobilisées efficacement à cet effet ; 
 

 Convaincues que l’effectivité des Droits Humains passe par une synergie 
d’actions ; 

 

 Déterminées à contribuer à faire du Mali, une Nation respectueuse des 
principes des Droits Humains ; 

 

Nous, organisations de droits humains, de solidarité et de développement, avons 
convenu de ce qui suit : 
 

Article 1er : Il est créé une Plateforme de Justice Transitionnelle des organisations de 
la société civile du Mali.  
 

Article 2 : La Plateforme de Justice Transitionnelle du Mali a pour objectifs :  
 

 identifier et documenter les cas de manquements aux droits humains,  
 

 mener des actions de plaidoyer pour renforcer l’environnement des droits 
humains au Mali,  
 

 contribuer à promouvoir les droits humains et l’Etat de droit au Mali,  
 

 renforcer les capacités institutionnelles et d'intervention de la Plateforme de la 
Justice Transitionnelle et des organisations membres dans le portage de la 
Justice Transitionnelle en vue d’éradiquer l’impunité ; 
 

 œuvrer pour la prise en compte des préoccupations de droits et de 
citoyenneté des femmes et des enfants dans la formulation des politiques, 
des stratégies et des programmes nationaux ; 
 

 constituer pour les organisations membres un organe de concertation, de 
recherche, de synergie, de coordination et de publication. 

 

Article 3 : La Coalition Malienne des Défenseurs des Droits Humains (COMADDH) 
est chargée de porter toutes les actions engageant les membres signataires de la 
Plateforme de la Justice Transitionnelle du Mali. 
 
Article 4 : La Plateforme de Justice transitionnelle du Mali qui reste ouverte à tous 
les acteurs intervenants dans le domaine, entre en vigueur à partir de sa date de 
signature. 
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Ont signé : 
 

1. Association Malienne des Droits de l’Homme (AMDH) 

2. Coalition Malienne pour la Cour Pénale Internationale (CMCPI) 

3. Coalition Malienne des Défenseurs des Droits Humains (COMADDH) 

4. PLATEFORME DESC MALI 

5. Solidarité Internationale pour un Développement Endogène (SIDE) 

6. Association DEME SO 

7. Groupe Pivot Droit et Citoyenneté des Femmes (GP/DCF) 

8. Association des Jeunes Avocats du Mali (AJAM) 

9. Réseau Wassa ou RENOF5D.H/Mali 

10. Observatoire des Droits de l’Homme et de la Paix (ODHP) 

11. Association Malienne des Juristes Handicapés (AMJH) 

12. Ligue pour la Justice, le Développement et les Droits de l’Homme (LJDH) 

13. Réseau des Journalistes pour la Promotion des Droits de l’Homme (RJPRODH) 

14. Association Sahaa FM 

15. Association Djiguitougou Ton 

16. ALPHALOG 

17. Association EVEIL « Waade Pinal » 

18. GRAT 

19. Association pour le Droit à la Santé (ADS) 

20. Association Malienne pour la Survie au Sahel (AMSS)  

21. Windila Konda 

22. Association des Juristes Maliennes (AJM) 

23. Aide à l’Enfance pour le Développement au Sahel (AEDS) 

24. Groupe Action Recherche pour le Développement Local (GARDL) 

25. Femme et Droits Humains (F&DH) 

26. APEFD 

27. REFAMP /SIKASSO 

28. GUAMINA 

29. Association ESPOIR  

30. Mouvement National pour la sauvegarde de la Paix et de l’Unité Nationale 

31. Association des Femmes Africaines sur la Recherche pour le Développement au Mali 

(AFARD-MALI)  

32. Association de Soutien et de défense des femmes veuves et des enfants orphelins 

33. Tribune Jeunes pour le droit au Mali (TRIJEUD-MALI) 

34. Initiative Malienne pour le Développement (IMAD/FDT) 

Fait à Bamako, le 8 novembre 2013 

 


